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- Batiments et equipements de bureau ; 

- Charroi automobile ; 

- Moyens de communication ; 

- Materiels et equipements techniques de protection 
des biens culturels ; 

Terrains ou cadres strategiques pour servir ou 
construire les refuges des biens culturels en cas de 
conflit arme et en temps de paix. 

Chapitre VIII : Des dispositions finales 

Article 21 

Un Reglement interieur determine le fonctionnement 
et fixe les modalites pratiques de la gestion du personnel 
du Comite, de la collaboration avec la Police Nationale 
Congolaise et les Forces Armees de la Republique 
Democratique du Congo, ainsi que des autres services 
competents. 

Article 22 

Le Ministre de la Jeunesse, Sports, Culture et Arts 
est charge de l' execution du present Decret qui entre en 
vigueur a la date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MAT ATA PONYO Mapon 

Banza MukalayNsungu 

Ministre de la Jeunesse, Sports, Culture et Arts 

Decret n° 14/026 du 18 novembre 2014 portant 
repartition des competences en matieres de creation 
et d'agrement des etablissements d'enseignement 
maternel, primaire et secondaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi 
no 11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 92 et 203 point 20 ; 

Vu la Loi-cadre no 14 /004 du 11 fevrier 2014 de 
l'Enseignement national, specialement en ses articles 39, 
40, 56 et 155 point 3 ; 

Vu !'Ordonnance n°12/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril2012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
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Ia Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance n°l2/008 du 24 juin 2012 f1Xant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant la necessite ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE 

Article 1 

La creation et !'agrement des etablissements 
d'enseignement maternel, primaire et secondaire relevent 
de la competence du Ministre du Gouvernement central 
ayant l'Enseignement Matemel, Primaire et Secondaire 
dans ses attributions ou du Gouverneur de Province. 

Article 2 

La creation et !'agrement des etablissements 
d'enseignement maternel, primaire· et secondaire sont 
sanctionnes par un Arrete du Ministre du 
Gouvemement central ayant l'enseignement maternel, 
primaire et secondaire dans ses attributions ou du 
Gouverneur de Province. 

Article 3 

Les arretes de creation et d'agrement des 
etablissements d'enseignement matemel, primaire et 
secondaire pris par le ministre du Gouvemement central 
ayant l'Enseignement matemel, primaire et secondaire 
dans ses attributions, tiennent compte du plan general et 
des plans locaux de developpement de 1' enseignement 
national. 

La creation des etablissements d'enseignement est 
tributaire du budget du Gouvemement central. 

Article 4 

Les arretes de creation et d'agrement des 
etablissements d'enseignement maternel, primaire et 
secondaire pris par le Gouverneur de Province, tiennent 
compte des plans locaux de developpement de 
1' enseignement national. 

La creation des etablissements d'enseignement est 
tributaire du budget du Gouvemement provincial. 

Article 5 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Decret. 

Article 6 

Le Ministre du Gouvernement central ayant 
1 'Enseignement maternel, primaire et secondaire dans 
ses attributions, et le Gouverneur de Province sont 
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charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du 
present decret, qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MATATA PONYO Mapon 

Maker Mwangu Famba 

Ministre de l'Enseignement Primaire, Secondaire et 
Professionnel 

Decret n° 14/027 du 18 novembre 2014 portant 
utilisation des langues etrangeres dans les 
etablissements d' enseignement secondaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/00~ du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 42, 43 et 92 ; 

Vu la Loi-cadre n° 14/004 du 11 Fevrier 2014 de 
l'Enseignement national, specialement en ses articles 9 
alinea 13, et 195 paragraphe 3 ; 

Vu l'Ordonnance n°12/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres ; 

Vu l'Ordonnance n°l2/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance n°12/008 du 24 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant les interets majeurs de la Republique 
Democratique du Congo pour son developpement 
integral; 

Considerant la necessite ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE 

Article 1 

L'anglais, le chinois, le portugais, l'italien et 
l'espagnol sont institues comme disciplines dans 
1 'enseignement secondaire. 
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L'anglais est obligatoire et les autres langues sont 
facultatives. 

Article 2 

Le Ministre du Gouvemement central ayant 
1 'Enseignement matemel, primaire et secondaire dans 
ses attributions fixe par arrete les modalites pratiques 
d'enseignement de ces langues. 

Article 3 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Decret. 

Article 4 

Le Ministre de l'Enseignement Primaire, 
Secondaire et Professionnel est charge de 1' execution 
du present Decret, qui entre en vigueur a la date de 
sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MATATA PONYO Mapon 

Maker Mwangu Famba 

Ministre de 1 'Enseignement Primaire, 
Secondaire et Professionnel 

Decret n° 14/028 du 18 novembre 2014 relatif a 
!'agrement des manuels scolaires a utiliser dans les 
etablissements d'enseignement maternel, primaire et 
secondaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi 
n°ll/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 92 et 203 point 20 ; 

Vu la Loi-cadre n°14/004 du 11 fevrier 2014 de 
l'enseignement national, specialement en ses articles 39, 
40, 56 et 155 point 3 ; 

Vu !'Ordonnance n°l2/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu l'Ordonnance n°12/004 du 28 avri12012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 12/008 du 24 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 
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